INTERDICTION de 08h00 à 18 h00 LES JOURS DE CEREMONIES RELIGIEUSES
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Une information relative aux dates des cérémonies religieuses est disponible sur le site Internet de la commune « ALERTES-INFOS MUNICIPALES » https://www.aussac-vadalle.fr/ et adressée via l’application Panneau Pocket, à télécharger selon QR-Code ci-dessous ou https://app.panneaupocket.com/.
